


     
l PROTECTION  
  contre  

NOM  
Composition PROTOCOLES

l Tétanos  
   (seul)

TETAVAX®  
● Anatoxine  
  tétanique  
  purifiée

 

l Tétanos  
   (seul)

TETANEA®  
● Fragments 
  d’immunoglobulines 
  équines 
  antitétaniques

l Tétanos
l Diphtérie
l Poliomyélite
l Coqueluche
l Infections à 
  Hæmophilus 
  influenzæ b

PENTAXIM®  
● Anatoxine tétanique 
● Anatoxine diphtérique 
● Virus polio tué 
● Antigènes du bacille   
  de la coqueluche 
● Antigènes 
  de Hæmophilus 
  influenzæ type b

     
l PROTECTION  
  contre  

NOM  
Composition PROTOCOLES

l Tétanos
l Diphtérie
l Poliomyélite
l Coqueluche

TETRAXIM®  
● Anatoxine tétanique 
● Anatoxine diphtérique 
● Virus polio tué 
● Antigènes du bacille   
  de la coqueluche

● Selon le même schéma que PENTAXIM®   
> Primo vaccination + rappels
   OU
● uniquement pour les rappels,  
après Primo vaccination par PENTAXIM®.

l Tétanos
l Diphtérie
l Poliomyélite

dulvanax®  
● Anatoxine tétanique 
● Anatoxine diphtérique 
● Virus polio tué

● Selon le même schéma que PENTAXIM®   
> Primo vaccination + rappels
   OU
● uniquement pour les rappels,  
après Primo vaccination par PENTAXIM®.

l Rougeole rouvax®  
● Morbillivirus  
  vivant atténué

● Primo-vaccination à 9 mois.

l Rougeole
l oreillons
l rubéole

ror®  
● Morbillivirus +     
  virus des oreillons  
  et de la rubéole,  
  vivants atténués

● Enfants déjà vaccinés par Rouvax®   > 1 dose entre 12 et 24 mois
● Enfants >1 an non vaccinés par Rouvax® . 

    et Adultes* de moins de 30 ans   > 2 doses à 1 mois d’intervalle
● Femmes* >30 ans non vaccinées   > 1 dose
* S’assurer de l’absence de grossesse débutante  
  et éviter toute grossesse dans les 2 mois suivants la vaccination !

l Détection   
  d’une 
  allergie à la 
  Tuberculine 
  (il ne s’agit pas  
   d’un vaccin)

TUBERCULINE SSI®  
● Extrait protéique 
  purifié du bacille  
  tuberculeux

● Avant une vaccination BCG pour les enfants de + de 3 mois.
● Aide au diagnostic de la tuberculose.

l Tuberculose bcg ssi®  
● Bacille de Calmette  
  et Guérin vivant  
  à pouvoir pathogène 
  atténué  

● Vaccin réservé aux enfants.                                                                                                                    

  > à la naissance (< 3 mois)
  > jusque 15 ans si risque élevé de tuberculose  
     et  IDR (-) en l’absence d’infection par le VIH.
  Le BCG, vaccin bactérien vivant, est contre-indiqué  
  en cas de déficit immunitaire (VIH ou autre)
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l Hépatite B euvax®  
(adulte-enfant) 
● Particules  
de surface  
non infectantes  
du virus de  
l’hépatite B

> 3 injections avec un intervalle d’au moins 1 mois  
entre la 1ere et la 2ème injection et un intervalle de 5 à 12 mois  
entre les 2ème et 3ème injections
● Chez l’adulte, contrôle sérologique préalable conseillé  
pour éviter de vacciner inutilement.

l Hépatite A avaxim®  
● Virus inactivé

> 1 injection + 1 rappel 6 à 12 mois plus tard

l Fièvre Jaune stamaril®  
● Virus vivant  
atténué

> 1 injection + 1 rappel tous les 10 ans
● Contre-indication chez la femme enceinte  
ou allaitante et l’enfant de moins de 9 mois. 
● Délivrance d’un Carnet International exigible  
aux contrôles aux frontières.

l Fièvre 
 typhoïde

typhim vi®  
● Polyosides de 
Salmonella typhi

> 1 seule injection + revaccination tous les 3 ans
● Adulte et enfant de plus de 2 ans.

l Méningites 
  Bactériennes à 
   méningocoques 
  A et C

ANTI MENINGO-
COCCIQUE A+ C®  
● Polyosides  
des méningocoques 
groupes A & C

> 1 seule injection + revaccination tous les 3 ans
● Adulte et enfant de plus de 18 mois.

l Méningites 
  Bactériennes à 
   méningocoques 
   A, C, Y, W135

MENOMUNE®  
● Polyosides  
des méningocoques  
des groupes A, C, Y, 
W135  

● Des souches du groupe W135 ont été observées  
à plusieurs reprises en RCA depuis 2008.                                                                                                                                
> 1 seule injection + revaccination tous les 3 ans
● Adulte et enfant de plus de 2 ans.

l rage verorab®  
● Virus inactivé  

● En cas d’exposition (morsure/ griffade par un animal suspect) :

L’indication est portée par le médecin qui prend  
en compte l’état de l’animal, les antécédents du patient,  
le siège et la gravité de la lésion.
En l’absence d’antécédent vaccinal  
> 4 injections dont  2 à J-0, 1 à J-7 et 1 à J-21 

Si nécessaire le traitement sera complété  
par une prophylaxie antitétanique et une antibiothérapie. 

● Vaccination à titre préventif (activités à risque comportant des contacts  
avec les animaux potentiellement vecteurs et/ou les virus eux-mêmes  
(personnel de laboratoire) :
> Primo-vaccination en 3 injections à J-0, J-7 et J-21 ou J-28 

Rappels à 1 an puis tous les 5 ans.


